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l  PRÉ-REQUIS  l

aucun

l  OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES  l

▪ Développer une posture de coach facilitateur de groupes

▪ Renforcer ses compétences en matière de pilotage de groupes de résolutions de 

problèmes et d’analyses de pratiques

▪ Améliorer sa pratique professionnelle

A l’issue de la formation, les participants seront capables de :

▪ Décrire les étapes d’un atelier de co-développement professionnel,

▪ Identifier le rôle, le processus et le vécu potentiel d’un « client » qui s’expose et partage sa 

problématique,

▪ Identifier le rôle, le processus et le vécu potentiel d’un « consultant » qui contribue à la 

résolution de la problématique du « client ».

▪ Faciliter un groupe de codéveloppement

▪ Savoir gérer des situations complexes

l  PUBLIC CONCERNÉ  l

Professionnels de l’accompagnement, 

consultant, coach, formateur interne et 

externe, aux professionnels des Ressources 

Humaines et managers en poste…

l  DATES  l

2 sessions programmées en 2022 

▪ 28 et 29 avril 2022 + 02 et 03 juin 2022

▪ 8 et 9 septembre 2022 + 6 et 7 octobre 

2022

Formation "Facilitateur.trice

en co-développement"

l LIEU l

Cité entrepreneuriale

18 boulevard Guillet Maillet

17100 Saintes

Collectif

Présentiel

l  PÉDAGOGIE l

Pédagogie de la découverte à partir de 

séquences de co-développement 

animées autour de situations concrètes 

proposées par les participants.

Mise en pratique, feedback individuel, 

mise en lumière théorique, plan 

d'application.

l CERTIFICATION l

La certification pour ce cursus se fera dans 

les conditions suivantes :

1. QCM – corpus théorique et pratique - à 

l’issue du module 2 (85% de bonnes 

réponses minimum)

2. Apprentissages continus démontrés lors 

de la pratique en présentiel
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Formation "Facilitateur.trice en co-développement"

Journée 1 : Le codéveloppement professionnel

Pré-requis : aucun

Programme

• Origine et objectifs du processus de co-

développement

• Règles de fonctionnement du groupe

• Appréhension et compréhension des 3 

rôles : client, consultant, animateur

• Valeurs clés et compétences 

fondamentales

• Présentation des 6 étapes de la méthode

• Première expérimentation de la méthode

Journée 2 : Entraînement à la méthode

Pré-requis : avoir suivi la première journée

Programme

• Entraînement à l’animation, après un 

rappel des apports dynamiques des 6 

étapes

• Expérimentation des différents rôles

• Entraînement à l’observation

• Les participants s’entraîneront à 

l’animation en double commande

• Auto-diagnostic

Les exercices d’entrainement se feront sur la 

base de sujets issus du vécu de chaque 

participant.

Journée 3 : Supervision des premières 

pratiques

Pré-requis : avoir suivi les 2 premières journées

Programme

• Retour d’expérience et potentiellement 

mise en pratique dans le cadre de cas à 

traiter (préparation du sujet en amont de 

séance)

• Pratique et analyse de la pratique en 

position méta

Journée 4 : Perfectionner sa pratique

Pré-requis : avoir suivi les 3 premières journées

Programme

• Approfondissement des apprentissages 

• Gestion de situations difficiles ou 

complexes

• Comment construire un dispositif de 

codéveloppement et le promouvoir en 

interne ou auprès de ses clients

• Auto-diagnostic et validation des acquis 

du parcours

l  LE PROGRAMME  l

Ce cycle comporte une durée de 28h de formation sur 4 jours répartis en 2 séminaires de 2 jours 

chacun espacés de 4 à 5 semaines afin de permettre un travail et une mise en pratique des acquis 

de la formation en groupe de pairs.

l  LES TARIFS l

• Indépendants & Professions libérales

1 500 € HT soit 1 800 € TTC

• Particuliers et Micro-Entreprises

1 300 € TTC

• Entreprises et Prise en charge OPCO

2000 € HT soit 2 400 € TTC

TVA 20 % en sus. Si vous être une 

entreprise ou une organisation non 

assujettie à la TVA, nous pouvons vous 

facturer en dispense de TVA, 

uniquement dans le cas d’une 

convention de formation prise en 

charge par votre OPCO.

Notre Organisme de formation est certifié 

Qualiopi et à ce titre les formations 

proposées peuvent bénéficier de prise en 

charge tout ou partie par votre OPCO. 

Pour obtenir une convention de 

formation, merci de nous consulter.
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Facilitateur

Diplômé de l’IEP et de l’IAE de Grenoble, Philippe GAILLARD a été 

amené, lors de son parcours professionnel en entreprise de plus de 16 

ans, à exercer dans différents secteurs d’activités des fonctions d’audit, 

de conseil, de chef de projet et de direction de département fonctionnel.

A partir de ces expériences du management et du développement des 

ressources, de sa connaissance des organisations et des enjeux de 

gouvernance, il développe depuis 2003 une démarche de 

professionnalisation des managers et dirigeants articulant les niveaux

individuels (posture, rôle), relationnels, et organisationnels. 

Son cadre de référence 

La systémique, la psychodynamique, les protocoles orientés 

solutions, l’Elément Humain, les typologies de personnalité 

Jung et Marston.

• Certifié en coaching individuel et en Team Building (IFOD

Olivier Devillard) ;

• Praticien Elément Humain ©, modèle de Will Schutz, LHEP

• Certifié 4COLORS (diagnostic de personnalité modèle de

Jung et Marston)

• Certifié TEAMSCAN (outil de diagnostic de maturité

collective)

• Certifié ICS Implicit Carrer Search, Steve Miller, Bruxelles

• Formé à la psychopathologie pour les accompagnants

(Médiane LV, Marie-José LACROIX)

• Certifié facilitateur au co-développement (OASYS-IFOD)

• Certifié aux approches créatives et agiles « Innovations

Games »

• Certifié à la supervision de coachs (UNDICI Michel Moral)

Philippe Gaillard est membre associé SFCOACH (Société

Française de Coaching), PSF (Fédération Professionnelle des

Superviseurs) et EMCC (European Mentoring and Coaching

Council).

Philippe Gaillard
Gérant du cabinet Gaillard Conseil

Coach professionnel et superviseur de coachs 

l  Modalités et délai d’accès l

Nous préconisons un entretien avec le responsable pédagogique pour valider l’adéquation de la 

formation avec votre projet. L’inscription aura lieu au plus tard une semaine avant le début de la 

formation.

l  Accessibilité l

Merci de nous faire part de toute situation de handicap afin d’adapter nos conditions d’accueil, 

d’accès et de mise en œuvre du projet de formation.

l  Modalités d’évaluation des acquis l

• Évaluation des acquis via un questionnaire

• Émargement quotidien d'une feuille de présence

• Attestation de fin de formation

• Evaluation de fin de formation à chaud


